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ARTICLE 17

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 12 par les mots :

« et d’au moins un bénévole de soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte mettant dans plusieurs dispositions en lumière et à l’honneur le rôle des bénévoles des 
services de soins palliatifs, il n’y a pas lieu de les exclure de la commission de contrôle et 
d’évaluation.


